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PRÉAMBULE 
 
L’article 938.1.2 du Code municipal du Québec prévoit que la Municipalité doit déposer annuellement, 
lors d’une séance du conseil municipal, un rapport concernant l’application de son règlement sur la 
gestion contractuelle. 
 
OBJET 
 
Ce rapport a pour objectif de renforcer la transparence du processus de gestion contractuelle de la 
Municipalité, en renseignant les citoyens sur l’application des mesures prévues à son Règlement de 

gestion contractuelle 918-24.  

 
ADJUDICATION DES CONTRATS  
 
La Municipalité peut conclure des contrats selon trois principaux modes de sollicitation possibles : le 
contrat conclu de gré à gré, le contrat conclu à la suite d’une demande de prix (mise en concurrence 
du marché) ou le contrat conclu à la suite d’un appel d’offres public (SEAO).  
 
Pour déterminer le mode de sollicitation à utiliser, la Municipalité tient compte de plusieurs éléments 
dont le soumissionnaire qui démontre la meilleure compréhension du mandat, le coût total 
d’acquisition le plus bas, l’offre qui représente le plus haut niveau de qualité, l’offre la plus 
avantageuse, le prix le plus bas compte tenu de l’avantage accordé à l’achat local, le prix le plus bas 
ainsi que les dispositions législatives et règlementaires applicables comme il appert à l’article 10.2 du 
Règlement de gestion contractuelle 918-24. Les modalités propres à chaque contrat sont déterminées 
au cas par cas, selon les recommandations de la directrice générale et greffière-trésorière. La 
Municipalité peut notamment prévoir la possibilité de négocier les termes du contrat avec le 
soumissionnaire retenu.  
 
Comme requis par la Loi, la Municipalité tient à jour sur son site internet, la liste des contrats qu’elle 
conclut et qui comportent une dépense d’au moins 25 000$. Également, comme requis par la Loi, la 
Municipalité publie une liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000$ passés 
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au cours du dernier exercice financier complet avec un même contractant lorsque l’ensemble de ces 
contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000$. Ces documents peuvent être consultés 
sur le site Internet de la Municipalité au www.piedmont.ca/fr/administration-municipale/contrats-
municipaux/, ainsi que sur le système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec 
(SEAO) au www.seao.ca. 
 
OCTROI DES CONTRATS 
 
Dans l’octroi des contrats de 25 000$ et moins, les données ne sont pas répertoriées dans le présent 
rapport.  
Dans l’octroi des contrats de 25 000$ au seuil, soit 133 800 $ en 2025, la Municipalité peut conclure 
un contrat de gré à gré auprès de fournisseurs en favorisant leurs rotations comme il appert de l’article 
13 du Règlement de gestion contractuelle 918-24. Notez que la Municipalité reconnaît toutefois que 
certaines situations peuvent justifier de déroger au principe de rotation. 
Pour l’année 2025, ces contrats sont produits à l’Annexe A du présent rapport.  
 
PLAINTES  
 
Aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du Règlement de gestion contractuelle 918-24.  
 
SANCTIONS  
 
Aucune sanction n’a été appliquée concernant l’application de Règlement de gestion contractuelle 

918-24. 

https://www.piedmont.ca/fr/administration-municipale/contrats-municipaux/
https://www.piedmont.ca/fr/administration-municipale/contrats-municipaux/
http://www.seao.ca/
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ANNEXE A 
 
 

 
 
 
 

 
 

Date d'octroi 

 
Numéro de 
résolution 

 
 

Nom du fournisseur 

 
Montant 

du contrat 
(avec 
taxes) 

 
 

Objet du contrat 

 
Entreprises 
ayant été 
invitées 

 
Entreprises 
ayant fourni 

un prix 

 2025/01/13 15206-0125 DÉVELOPPEMENT PRO EXPERT 93 086,06 $ Entretien ménager pour l’année 2025 2 2 
 2025/03/03 15242-0325 LES ASSOCIÉS DSC INC. 110 236,88 $ Firme en ressources humaines 2 1 
2025/03/03 15252-0325 GID CONSTRUCTION INC. 79 265,56 $ Construction d’abris postaux 2 2 
2025/03/03 15251-0325 GID CONSTRUCTION INC. 25 349,23 $ Construction d’une toilette au garage municipal 2 2 
2025/04/07 15278-0425 TMP RÉFRIGÉRATION INC. 33 630,19 $ Projet d'ajout de climatisation au sous-sol de l'Hôtel de Ville 2 1 
2025/04/07 15279-0425 POMPES VILLEMAIRE INC. 46 967,29 $ Réalisation d'essais de pompage - Puits Labrador phase 2 2 2 
2025/04/07 15280-0425 ENGLOBE CORP 27 111,11 $ Service en hydrogéologie - Supervision des essais de pompage puits Labrador 2 1 
2025/05/05 15313-0525 REPENTIGNY CHEVROLET INC. 129 129,39 $ Achat de 2 VUS électriques 3 3 
2025/06/02 15344-0625 ÉQUIPE LAURENCE 40 068,79 $ Conception et surveillance – Remplacement d’un ponceau sur le chemin du Skieur 3 3 
2025/06/02 15346-0625 ÉLITE FORD 89 475,22 $ Achat d’un camion Ford F-350 neuf (Annulé selon la résolution 15463-1025) 2 2 
2025/07/07 15395-0725 SOLIDEL 133 162,90 $ Installation et fourniture de luminaires solaires au Parc Gilbert-Aubin 2 1 
2025/08/04 15404-0825 ÉQUIPE LAURENCE  90 657,79 $ Conception et surveillance pour les projets de réfection du réseau d’aqueduc TECQ 2024-2028 3 3 
2025/08/04 15405-0825 EXCAVATION R. B. GAUTHIER INC. 60 346,25 $  Achat de sable abrasif naturel pour les opérations de déneigement  3 2 
2025/08/04 15406-0825 LEGD INC. 96 702,12 $ Pavage de la rue Principale  3 2 
2025/09/02 15441-0925 PRO DESIGN 88 105,63 $  Entretien des patinoires et de l’anneau de glace au Parc Gilbert-Aubin 3 1 
2025/09/02 15434-0925 GL ÉLECTRIQUE - AUTOMATISATION 34 405,85 $ Achat de six écrans de contrôle pour la télémétrie – aqueduc et égout  1 1 
2025/09/02 15443-0925 9008-2668 QUEBEC INC. 96 458,97 $ Bail avec le Mont Habitant pour le Campuces de Piedmont pour les années 2026-2027-2028 1 1 
2025/10/01 15483-1025 GPR SERVICE ÉLECTRIQUE 2023 INC. 26 450,00 $  Travaux d’électricité de la patinoire du parc Gilbert-Aubin 2 2 
2025/10/01 15484-1025 EXCAVATION MARIO PAGÉ INC.  109 690,13 $ Excavation pour l’anneau de glace au parc Gilbert-Aubin 6 5 
2025/11/17 15499-1125 VILLEMAIRE PNEUS ET MÉCANIQUES INC. 29 230,86 $ Achat de pneus d’hiver pour les véhicules lourds 2 2 
2025/12/01 15519-1225  SERVITOUT INC.  77 441,00 $ Entretien ménager pour l’année 2026  1 1 
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